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Résumé 
User de duplicité ou de mensonge pour atteindre des objectifs à court terme serait un 
comportement fréquent dans le commerce de la vente au détail. S’inspirant des principes de la 
confusopoly, l’objectif de cette étude est d’explorer les effets de la duplicité induite par 
l’organisation (DIO) sur différents types de satisfaction. Cent quatre-vingt-huit (188) représentants 
aux ventes œuvrant dans les boutiques de grands fournisseurs du secteur des 
télécommunications canadiennes ont complété un sondage électronique. Les résultats obtenus 
montrent l’apport du concept de la DIO sur différents types de satisfaction et reconnaissent 
l’apport incrémental de la DIO, et donc au-delà les effets d’autres facteurs (i.e. le stress au travail, 
des attentes claires de la part du supérieur immédiat et un accès à de la formation). 

 
Mots clés : Duplicité induite par l’organisation, Télécommunications, Confusopoly, 
Isomorphisme, Satisfaction au travail 

 
Abstract 
Using duplicity or lies to achieve short-term goals is a common behaviour in the retail industry. 
Inspired by the principles of confusopoly, this study aims to explore the effects of organization-
induced duplicity (OID) on different types of satisfaction. A total of 188 sales representatives 
working in the stores of major Canadian telecommunications providers completed an electronic 
survey. The results obtained show the contribution of the OID concept to different types of 
satisfaction, and recognize the incremental contribution of OID over and above the effects of other 
factors (i.e., job stress, clear expectations from management, access to training). 

 
Keywords: Organization-induced duplicity, Telecommunications, Confusopoly, Isomorphism, 
Job satisfaction
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Introduction 
 
Selon le rapport du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC, 2020), près de 40 % des consommateurs ont indiqué avoir été victimes de 
tactiques de vente agressives et/ou trompeuses au cours de l’année 2019. Ces tactiques 
incluent le mensonge, la mauvaise représentation de l’information ou encore l’omission 
volontaire de celle-ci, en totalité ou en partie. Par exemple, Patwardhan et ses 
collaborateurs (2009) parlent de tromperie stratégique (strategic deception) pour qualifier 
le comportement de certaines téléphonistes indiennes prêtes à mentir sur leur nom et 
leur lieu de travail à leurs interlocuteurs afin de préserver le lien de confiance qu’elles 
cherchent à établir avec eux. Selon la Commission des plaintes relatives aux services de 
télécom-télévision (CPRST), les plaintes en lien avec de tels services ont connu une 
hausse de 125 % pour l’année 2017-2018. Des hausses similaires ont aussi été relevées 
en Afrique du Sud (Agabu Phiri et Mkhize, 2017), en Suède (Roos et al., 2013) ainsi qu’en 
Inde (Mujumdar et Prabhu, 2021). 
 
Alors que les études sur le mensonge et la duplicité dans la relation commerciale met 
l’accent principalement sur les conséquences de la dyade organisation-client, les études 
passées ne semblent pas s’être attardées aux répercussions d’une telle façon de se 
comporter sur le niveau de satisfaction des travailleurs. Pourtant, dans un contexte de 
rareté de main-d’œuvre, les dirigeants ont tout intérêt à connaitre les répercussions à 
long terme de tels agissements chez leurs travailleurs. Bien que les employeurs puissent 
tirer certains avantages d’un tel phénomène, notamment par l’augmentation de la 
rentabilité à court terme, par une augmentation du nombre de ventes, ou encore par un 
traitement asymétrique de l’information qui avantage le travailleur dans ses rapports avec 
un client (Gould et Desjardins, 2015), ces bénéfices ne sont pas sans revers. En effet, 
grâce aux technologies de l’information, les clients sont maintenant en mesure de 
discuter publiquement de leur expérience avec l’organisation et ainsi d’initier des actions 
telles que campagnes de dénonciation, boycottages, demandes d’interventions de l’État, 
pouvant avoir des répercussions plus importantes encore pour une organisation.  
 
À la lumière de ce que nous venons d’exposer, cette étude exploratoire vise trois objectifs. 
Premièrement, elle propose la définition d’un nouveau concept, la duplicité induite par 
l’organisation (DIO), qui décrit la pression que ressent le travailleur à faire usage de la 
duplicité et du mensonge dans l’exercice de ses fonctions. Deuxièmement, elle étudie les 
effets de la DIO sur différents types de satisfaction (i.e. envers les tâches, envers 
l’employeur, envers la profession) chez des travailleurs œuvrant dans le secteur des 
télécommunications. Troisièmement, elle explore l’apport incrémental de la DIO, et donc 
au-delà les effets d’autres facteurs, tels le stress au travail, des attentes claires de la part 
du supérieur immédiat et un accès à de la formation, sur ces différents types de 
satisfaction. 
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1. Contexte théorique 
 
1.1 La duplicité induite par l’organisation 
 
Les travaux de Desjardins (2021) suggèrent que la DIO peut s’apprécier selon trois 
perspectives, à la fois distinctes et complémentaires, à savoir : (a) la philosophie de 
l’industrie ; (b) les contraintes au rendement imposées par l’employeur ; (c) le bénéfice 
personnel. 
 
La première perspective, philosophie de l’industrie, découle des travaux de DiMaggio et 
Powell (1983) sur l’isomorphisme institutionnel, que les auteurs définissent comme la 
tendance à l’homogénéisation des pratiques de gestion retrouvées au sein d’une même 
industrie. Selon plusieurs travaux, cette tendance à l’homogénéisation s’inscrirait en 
réponse aux pressions que subit l’organisation (DiMaggio et Powell, 1983). Cela s’illustre 
notamment par l’ambiguïté caractérisant le contexte dans lequel se trouvent les 
organisations, qui incite celles-ci à s’imiter l’une et l’autre (Wood et al., 2011), ou encore 
à travers les multiples déplacements de main-d’œuvre (et donc des qualités et des 
compétences que détiennent les travailleurs) au sein de l’industrie (Hüther et Krücken, 
2016). Ainsi, il est possible de conclure de cette première perspective que la DIO est 
tributaire de l’isomorphisme caractérisant les modes de pensées et les pratiques 
retrouvées généralement dans les organisations du secteur des télécommunications. 
 
La deuxième perspective, contraintes au rendement, propose que l’intensification de la 
concurrence dans plusieurs organisations (Ganesh et al., 2000) entraine des marges 
bénéficiaires de plus en plus faibles (Ross et Robertson, 2000). D’une part, ce contexte 
aurait pour effet d’inciter les organisations à réduire leurs effectifs (Williams et al., 2009) 
tout en maintenant la pression sur les travailleurs restants afin d’atteindre, voire de 
dépasser les objectifs établis (Cooper et Frank, 2002). D’autre part, cela aurait aussi pour 
effet d’inciter les travailleurs restants à user plus fréquemment de la duplicité au travail 
(Patwardhan et al., 2009). En effet, l’étude de Desjardins (2021) montre que la présence 
de certaines pratiques de gestion des ressources humaines, notamment les pratiques de 
rémunération variable axées sur le rendement, est positivement corrélée avec l’usage du 
mensonge chez les employés œuvrant dans le secteur des télécommunications 
canadiennes. D’autres travaux sur la question montrent que ces comportements sont 
moins fréquents au sein des organisations détenant un code de conduite et renforçant 
son usage auprès de leurs travailleurs (Bellizzi et Hite, 1989; Chen et Mau, 2009). 
 
Enfin, la troisième perspective, bénéfice personnel de la DIO, concerne les avantages 
associés au fait d’adopter un tel comportement pour le travailleur. Ces bénéfices peuvent 
être d’ordre moral ou pécuniaire (Desjardins, 2021). Dans un contexte d’affaires, les 
bénéfices moraux permettent de préserver une relation positive à long terme avec une 
autre partie (Shulman, 2011). À titre illustratif, ceux-ci se font parfois à l’aide d’un 
mensonge blanc, c’est-à-dire un mensonge qui ne porte pas préjudice à autrui. Pour le 
travailleur en télécommunications, le maintien d’une relation positive avec son client est 
essentiel afin d’en retirer des bénéfices. Pour Patwardhan et ses collaborateurs (2009), 
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ces comportements sont principalement tributaires des pratiques organisationnelles 
prescrites et orientent, jusqu’à un certain point, le comportement attendu du travailleur. 
 
1.1.1 La duplicité dans le secteur des télécommunications 
 
Le domaine des télécommunications constitue un secteur propice à l’usage de tactiques 
de vente trompeuses ou mensongères pour deux raisons principales. Premièrement, ce 
secteur a connu une forte hausse de la compétitivité due à l’apparition de nouvelles 
législations canadiennes permettant l’ouverture du marché à la concurrence (CPRST, 
2018). Cette intensification de la compétition accélère la saturation du marché canadien, 
considérant l’environnement VICA (volatile, incertain, complexe et ambigu) dans lequel 
sont placés ces employeurs. Par exemple, ceux-ci pourraient avoir recours à de telles 
tactiques de vente perçues comme « créatives » par certains, afin de maintenir leur marge 
bénéficiaire (Gould et Desjardins, 2015).  
 
Deuxièmement, l’industrie des télécommunications à l’ère du numérique est 
fondamentalement complexe. Cette complexité entraine un déséquilibre dans le 
traitement de l’information disponible à l’avantage de l’organisation (Snihur et Tarzijan, 
2018). Cet avantage perçu augmente donc le risque que l’organisation recourt à des 
tactiques de vente faisant l’usage de duplicité (Herzog, 2019). À cet égard, les travaux 
de Tosun (2020) réalisés auprès de conseillers œuvrant dans des institutions financières 
ont montré que la complexité d’une offre, les clauses comprises dans un contrat pour 
obtenir une carte de crédit par exemple, augmente la probabilité que le travailleur use de 
duplicité afin de clore une vente, notamment en omettant volontairement d’indiquer 
certains frais de service au client. 
 
1.1.2 La duplicité induite par l’organisation et la satisfaction au travail 
 
La satisfaction au travail se définit comme le degré auquel les gens aiment leur travail 
(Spector, 2022) et représente, pour plusieurs, un indicateur du niveau de bien-être au 
travail (Organ et Near, 1985; Parasuraman et Simmers, 2001; Rodriguez-Munoz et al., 
2009). Les travaux sur le sujet reconnaissent l’existence de divers types de satisfaction 
(Morello et al., 2018; Spector, 2022). Ainsi, il est possible d’apprécier la satisfaction sous 
l’angle : (a) des tâches que réalisent un travailleur au quotidien (Knight et al., 2006), (b) 
du niveau de satisfaction qu’il ressent à l’égard de son employeur (Jawahar et Hemmasi, 
2006) ou encore (c) celui envers la profession qu’il occupe (Pool, 1997). 
 
1.1.3 La satisfaction envers les tâches 
 
Knight et ses collaborateurs (2006) définissent la satisfaction envers les tâches comme 
la mesure dans laquelle les gens aiment réaliser les actions quotidiennes reliées à leur 
travail. Les travaux passés ont déjà montré l’existence d’un lien négatif entre ce type de 
satisfaction et le stress perçu par les travailleurs (Knight et al., 2006) ou même l’ambiguïté 
de rôle qu’ils peuvent percevoir dans la réalisation de leurs activités professionnelles 
(Tubre et Collins, 2000). En contrepartie, ce type de satisfaction s’est montré 
positivement associé avec les ressources offertes par l’employeur à ses travailleurs 
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(Dhamija et al., 2019). Malgré ces quelques constats, force est d’admettre qu’un décalage 
entre le travail prescrit et le travail réel pourrait faire varier ce que ressentent les 
travailleurs quant à ce type de satisfaction. À la suite de leur embauche, les travailleurs 
sont généralement informés des principales tâches et activités constituant leur travail par 
différents canaux officiels : prise de connaissance de la description de son poste, 
discussions avec son supérieur immédiat, formations suivies, trousse d’orientation, etc. 
L’intégration des nouveaux travailleurs à l’organisation se fait aussi à travers différentes 
activités d’acculturation et de socialisation, au moyen de discussions avec les collègues, 
par exemple. Par la superposition de ces codes formels et informels, les travailleurs en 
arrivent à une meilleure idée quant aux comportements à adopter, ou ceux à éviter, pour 
s’assurer de fournir un rendement acceptable. Ceux-ci arrivent aussi généralement à 
identifier les stratégies qui permettront de s’acquitter de leur travail avec économie et 
satisfaction. Dans le cadre d’un emploi menant les travailleurs à desservir une clientèle 
particulière, ces comportements peuvent se traduire par le recours aux tactiques de 
duplicité. Ce phénomène, lorsque mis en relation avec les pressions perçues quant aux 
exigences et standards attendus, peut mener les travailleurs à revoir leur niveau de 
satisfaction envers leurs tâches considérant l’écart perçu trop grand entre les rôles 
prescrits et réels. Nous formulons ainsi l’hypothèse suivante : H1. La duplicité induite par 
l’organisation est liée par une relation négative à la satisfaction envers les tâches, au-
delà des effets du contexte de travail stressant, des attentes claires du supérieur 
immédiat et de l’accès à la formation (soutien à la performance).  
 
1.1.4 La satisfaction envers l’employeur 
 
Jawahar et Hemmasi (2006) indiquent que la satisfaction envers l’employeur concerne 
les politiques et les pratiques propres à la firme dans son industrie. Ce type de satisfaction 
renvoie à ce qui distingue l’organisation de ses compétiteurs selon la perspective des 
travailleurs. Le stress au travail est l’une des principales causes du mécontentement des 
travailleurs à l’égard de leur employeur (Williams et al., 2007). Selon Altaf et ses 
collaborateurs (2021), l’image de la marque de l’employeur, son branding dans l’industrie 
suscite la motivation chez les travailleurs à simuler les comportements attendus par celui-
ci, ce qui, in fine, augmente la satisfaction des travailleurs envers leur employeur. L’offre 
active de formation par l’organisation est corrélée positivement avec la satisfaction envers 
l’employeur (Hosie et al., 2013). Chaque fournisseur de télécommunications est libre de 
choisir ses politiques concernant les différentes facettes de la gestion de ses travailleurs. 
Cela inclut les standards de performance ainsi que le modèle de rémunération totale 
associée. Par exemple, le fait d’avoir un système de rémunération principalement axé sur 
des indices de rétribution variables ou individuelles, soit la vente à commission peut 
entrainer un sentiment de devoir « vendre à tout prix » chez certains travailleurs afin de 
maintenir un salaire décent. Sur ce plan, l’absence de cadres et de politiques claires 
permettant de bien distinguer les comportements acceptables de ceux pouvant être 
sanctionnés risque d’exacerber la situation, en particulier si celle-ci conduit à une vente. 
L’impression voulant que « le flou est roi », couplée à l’absence d’orientations claires pour 
guider le comportement des travailleurs œuvrant au sein d’un même milieu, peut laisser 
chez ces derniers des sentiments négatifs vis-à-vis de leur employeur, comme la honte, 
le désengagement ou la désidentification organisationnelle, croyant que celui-ci prête peu 
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d’intérêt à ce qu’ils font vraiment. Ainsi, il semble plausible de croire que la DIO sera liée 
négativement au niveau de satisfaction qu’entretiennent les travailleurs à l’égard de leur 
employeur. C’est pourquoi nous formulons l’hypothèse suivante : H2. La duplicité induite 
par l’organisation est liée par une relation négative à la satisfaction envers l’employeur, 
au-delà des effets du contexte de travail stressant, des attentes claires du supérieur 
immédiat et de l’accès à la formation, tel que le soutien à la performance.  
 
1.1.5 La satisfaction envers la profession 
 
Selon Pool (1997), la satisfaction envers la profession est une attitude que les travailleurs 
développent et entretiennent à l’égard du fait d’accomplir un métier particulier ou 
d’occuper un emploi dans un secteur d’activité bien précis. Le stress au travail serait l’une 
des principales causes de la diminution de ce type de satisfaction (Dougherty et al., 
2009). Le fait de percevoir un plus grand niveau de stress au travail mènerait à un état 
d’épuisement qui, à son tour, inciterait les travailleurs à envisager d’autres avenues 
vocationnelles (Usaci, 2018). La définition du rôle et des attentes qu’entretiennent les 
travailleurs à l’égard de leur travail est corrélée positivement à la satisfaction 
professionnelle (O’Rourke, 2021). Considérant que le secteur des télécommunications 
est propice à un nombre élevé de plaintes provenant des consommateurs, les travailleurs 
risquent une atteinte à leur identité professionnelle en ayant l’impression que l’industrie 
dans laquelle ils évoluent est perçue par sa clientèle comme étant malhonnête. Ceux-ci 
sont alors placés dans un paradoxe voulant que l’usage de la duplicité, pour accomplir 
leurs fonctions, soit une pratique tolérée, alors que le travail bien fait, sans mentir, 
demeure malgré tout perçu négativement en raison de la croyance générale qui prévaut 
à l’égard de la profession de vendeur. Ainsi, il semble logique de croire que cela puisse 
mener les travailleurs à ressentir qu’ils cautionnent – et donc qu’ils contribuent à 
véhiculer – une image peu congruente avec leur personne. Par conséquent, nous 
formulons l’hypothèse suivante : H3. La duplicité induite par l’organisation est liée par 
une relation négative à la satisfaction envers la profession, au-delà des effets du contexte 
de travail stressant, des attentes claires du supérieur immédiat et de l’accès à la 
formation, soit le soutien à la performance. 
 
2. Méthodologie 
 
2.1 Participants et procédures 
 
Cent quatre-vingt-huit (188) représentants aux ventes œuvrant dans des boutiques 
appartenant à de grands fournisseurs du secteur des télécommunications au Canada ont 
répondu à un questionnaire électronique. Les participants ont été rencontrés dans leur 
boutique respective par l’un des membres de l’équipe de recherche. Après avoir obtenu 
leur consentement, il leur a été proposé de remplir le questionnaire à l’aide d’une tablette 
électronique. Ces visites en magasin ont été planifiées afin d’assurer une meilleure 
représentativité des fournisseurs compris dans l’échantillon. Considérant les pratiques 
déjà reconnues et bien établies dans de telles organisations, la présente étude fait l’usage 
d’instruments courts et concis inspirés des sondages éclairs (pulse survey) 
communément utilisés dans l’industrie (Jolton et Klein, 2020). 
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L’échantillon était composé de 126 hommes, soit 67% des participants. Plus de la moitié 
de l’échantillon avait moins de 23 ans (61 %) ; et seulement six (3 %) d’entre eux étaient 
âgés de plus de 30 ans. La grande majorité des participants détenaient en moyenne au 
moins une année d’expérience dans le poste occupé au moment de l’étude (n = 173 ; 
83% de l’échantillon). Quant au dernier niveau de scolarité complété, les participants 
détenaient soit un diplôme d’études secondaires (n = 42 ; 22.3%), professionnelles (n = 
39 ; 20.7%), collégiales (n = 98 ; 52.2%) ou universitaires (n = 9 ; 4.8%). 
 
2.2 Instruments de mesure 
 
Duplicité induite par l’organisation. Considérant l’absence d’outils de mesure disponibles 
sur le sujet, la DIO fut mesurée à l’aide d’une échelle maison, inspirée d’outils déjà 
existants traitant de construits connexes. Le processus ayant servi à générer les items 
pour cet instrument de mesure a suivi trois grandes étapes. Premièrement, une revue de 
littérature a permis de relever les écrits pertinents (Ross et Robertson, 2000; Shulman, 
2011). Deuxièmement, une première version de l’instrument a été discutée avec un 
comité d’experts constitué de trois professeurs spécialisés en management et de quatre 
doctorants. Troisièmement, les items formulés et sélectionnés ont été présentés à un 
groupe comprenant onze représentants aux ventes du secteur des télécommunications 
pour s’assurer de leur conformité et de leur adéquation avec les mœurs et pratiques du 
milieu. Cet exercice a donné lieu à des changements mineurs dans la formulation de 
certains des items. Un total de six énoncés a été retenu. « Je dois parfois détourner 
certaines informations au client afin d’atteindre les objectifs exigés par l’entreprise [p. ex. 
mes quotas] » est un exemple d’énoncé retenu. 
 
Types de satisfaction. Les types de satisfaction ont été mesurés à l’aide de trois items 
communément utilisés en recherche. Le premier se rapporte au travail lui-même : 
« J’aime faire mon travail » (Morello et al., 2018). Le second se rapporte à la satisfaction 
envers l’employeur : « En général, je suis heureux de travailler pour mon entreprise » 
(Jawahar et Hemmasi, 2006). Le troisième concerne la satisfaction professionnelle : « En 
général, je suis heureux de travailler dans l’industrie des télécommunications » 
(Dougherty et al., 2009). Les participants devaient répondre à ces énoncés sur une 
échelle de type Likert en cinq points, allant de 1 = Totalement en désaccord à 5 = 
Totalement en accord. Le recours à des mesures à item unique pour apprécier le niveau 
de satisfaction des répondants est une méthode courante et acceptée, tant en pratique 
(Jolton et Klein, 2020) qu’en recherche (Allen et al., 2022; Nagy, 2002; Wanous et al., 
1997). À titre complémentaire, un indice global de satisfaction a aussi été calculé sur la 
base des trois items (α = .74 ; IC à 95 % [.69 – .80]).  
 
Stress au travail. Le stress au travail a été mesuré à l’aide d’un item inspiré des travaux 
de Paas et de ses collaborateurs (1994) : « Je trouve que faire mon travail est stressant », 
aussi déjà utilisé par d’autres (voir Monfort et al., 2018). Les participants devaient 
répondre à l’énoncé sur une échelle de type Likert en cinq points, allant de 1 = Totalement 
en désaccord et 5 = Totalement en accord. Un score élevé à cet énoncé indique un plus 
grand niveau de stress. 
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Attentes claires. Inspiré d’études antérieures (voir Capps et al., 2004), les attentes claires 
ont été mesurées à travers un item : « Mon superviseur immédiat m’indique clairement 
ce qu’il attend de moi ». Les participants devaient répondre à l’énoncé sur une échelle de 
type Likert en cinq points, allant de 1 = Totalement en désaccord, à 5 = Totalement en 
accord. Un score élevé à cet énoncé indique une représentation plus claire des attentes 
exprimées. 
 
Accès à la formation. Cette variable a été mesurée à l’aide d’un item discutant de l’accès 
à des ressources pouvant faciliter la réalisation du travail (Böheim et Booth, 2004; Renta-
Davids et al., 2014), nommément de la formation : « Je reçois une formation claire et 
précise sur comment mon organisation veut que je vende ses produits et services ». Les 
participants devaient répondre à l’énoncé sur une échelle de type Likert en cinq points, 
allant de 1 = Totalement en désaccord, à 5 = Totalement en accord. Un score élevé à cet 
énoncé indique une perception plus élevée de la qualité et de l’utilité de la formation 
reçue. 
 
Variables contrôles. Considérant que le sexe, l’âge des participants (Gerlach et al., 2019), 
le dernier niveau de scolarité complétée, ainsi que l’expérience détenue dans le poste 
(Kassim et al., 2012) peuvent influencer les relations entre les variables à l’étude, il a été 
convenu de contrôler les effets de ces caractéristiques lors de la vérification des 
hypothèses. 
 
3 Résultats 
 
3.1 Qualités de la mesure de duplicité induite par l’organisation 
 
En raison du caractère nouveau de l’échelle de mesure traitant de la DIO, certaines 
analyses préliminaires ont été réalisées. D’abord, le calcul de statistiques simples, soit 
les moyennes et écarts-types pour chacun des items a permis de reconnaitre une 
certaine variété dans la gamme des réponses offertes par les participants aux différentes 
questions. Plus particulièrement, tous les items présentaient des écarts-types supérieurs 
à 1, à l’exception de l’item 5 qui présentait un écart type de .86. Les indices de distribution 
voussure et aplatissement calculés pour chacun des items et des variables n’ont pas 
révélé d’écarts importants à la normalité. Une analyse factorielle exploratoire (AFE), avec 
factorisation par les axes principaux sans rotation, a été réalisée avec les six items qui 
composent l’échelle. Le respect des postulats a été vérifié à l’aide de l’indice Kaiser-
Meyer-Olkin (KMO) ainsi que par le test de sphéricité de Bartlett (voir Tableau 1). L’AFE 
a révélé une solution simple en un seul facteur, expliquant 55.22 % de la variance. Ce 
pourcentage s’apparente à celui trouvé dans les travaux méta-analytiques de Peterson 
(2000), lesquels brossent un portrait de 803 AFE présentées dans 568 études différentes. 
Les coefficients de saturation observés pour chacun des items étaient largement au-
dessus de la valeur repère de .32 communément acceptée (Tabachnick et al., 2020) : (1) 
« Je dois parfois omettre volontairement de donner certaines informations à mon client » 
(.79) ; (2) « Je dois parfois volontairement ne pas parler de certains coûts qui seraient 
pertinents pour mon client » (.76) ; (3) « Je dois parfois agir contrairement à mes 
standards d’éthique personnelle » (.74) ; (4) « Je dois parfois détourner certaines 
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informations au client afin d’atteindre les objectifs exigés par l’entreprise, par exemple, 
mes quotas » (.61) ; (5) « Je dois parfois mentir au travail » (.6) ; (6) « Je dois parfois 
détourner des informations pertinentes au client afin d’avoir une rémunération 
acceptable » (.61). Enfin, le calcul du coefficient de consistance interne alpha de 
Cronbach a révélé que la variance trouvée au sein de chacun des items était 
suffisamment homogène pour permettre le calcul d’un indice global de DIO (α = .83; IC à 
95 % [.80 – .87]) ; tout comme ceux des corrélations item-total (r entre .52 et .71) et entre 
les items (r entre .24 et .61) qui montrent des gammes de valeurs acceptables pour ces 
indices. 
 
Tableau 1 
Moyennes, écart-types, coefficients de saturation et corrélations item-total pour les 
items de la mesure de DIO 
 

Items M ET Coefficients 

de saturation 

Corrélation 

item-total 

Pour bien effectuer mon travail…     

1. Je dois parfois omettre volontairement de 

donner certaines informations à mon client. 

3.10 1.31   .79 .71 

2. Je dois parfois volontairement ne pas 

parler de certains coûts qui seraient 

pertinents pour mon client. 

2.81 1.31   .76 .69 

3. Je dois parfois agir contrairement à mes 

standards d’éthique personnelle. 

3.15 1.2   .74 .66 

4. Je dois parfois détourner des 

informations pertinentes au client afin 

d’avoir une rémunération acceptable. 

3.75 1.14   .61 .55 

5. Je dois parfois mentir au travail. 1.6  .86 .6 .55 

6. Je dois parfois détourner certaines 

informations au client afin d’atteindre les 

objectifs exigés par l’entreprise (p. ex. mes 

quotas). 

2.24 1.23   .57 .52 

KMO .81    

Bartlett χ2 (approx.) 413.23 | dl = 15 | ρ < .001    

Variance expliquée 55.22% (solution en un seul facteur)    

Valeur propre (Eigen) 3.31    

Notes. N = 188. M = Moyenne; ET = Écart-type. Analyse factorielle exploratoire (factorisation par 
les axes principaux; sans rotation). 
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3.2 Analyses préalables à la vérification des hypothèses 
 
Considérant le caractère exploratoire de cette étude, des analyses préliminaires ont aussi 
été réalisées avant de procéder au test des différentes hypothèses. D’abord, le calcul de 
corrélation entre les différentes variables à l’étude a permis de relever des patrons 
corrélationnels qui sont dans le sens attendu et semblables à ceux retrouvés dans 
d’autres études sur le sujet et ce, tant au niveau de la direction que de la force des liens 
observés (voir Tableau 2). Considérant le devis de recherche transversal privilégié dans 
cette étude, le test à un facteur de Harman (Fuller et al., 2016 ; Podsakoff et Organ, 1986) 
a été effectué pour vérifier l’influence du biais de la variance commune sur les données 
recueillies. Les résultats de ce test ont révélé une solution comprenant de multiples 
facteurs, et la part de variance expliquée par le premier facteur est équivalente à 
seulement 35.49 %. Selon ce test, une forte influence du biais de la variance commune 
peut être considérée lorsqu’un seul facteur émerge de cette analyse et/ou lorsque la 
variance expliquée par le premier facteur de la solution est supérieure à 50 % (Bozionelos 
et Simmering, 2022; Fuller et al., 2016). Enfin, l’évaluation des facteurs d’inflation de la 
variance (FIV), calculés à partir des modèles de régression multiple, a montré qu’ils 
étaient de faible amplitude (de 1.04 à 2.08) ; et donc bien en dessous du seuil de 4.0 
suggéré par Hair et ses collaborateurs (2010). 
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Tableau 2 
Moyennes, écart-types et corrélations entre les variables à l’étude 
 

Variables M ET 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

1.Sexe 1.67   .47 1.00            

2.Âge 3.49 1.13   .07 1.00           

3.Scolarité 3.39   .90  -.02   .36** 1.00          

4.Expérience 4.58 1.02  -.03   .63**   .24** 1.00         

5.Stress au 
travail 

2.57 1.10  -.01   .16*   .11   .05 1.00        

6.Attentes 
claires 

3.95   .80  -.12   .01  -.07  -.07  -.14 1.00       

7.Accès à de 
la formation 

4.44   .79  -.04  -.05  -.04  -.07  -.12   .26 1.00      

8.Satisfaction 
tâches 

3.98   .71  -.06  -.02  -.18*   .02  -.40**   .25**   .27** 1.00     

9.Satisfaction 
employeur 

3.96   .70  -.04  -.08  -.09   .11  -.29**   .10   .18*   .52** 1.00    

10.Satisfaction 
professionnelle 

3.83   .77  -.10  -.03  -.13   .02  -.19**   .24**   .25**   .51**   .44** 1.00   

11.Satisfaction 
globale 

3.99   .57  -.04  -.08  -.16*   .07  -.41**   .20**   .33**   .80**   .84**   .59** 1.00  

12.DIO 2.71   .85   .05  -.19**   .10  -.15*   .33*  -.14  -.11  -.38**  -.34**  -.32**  -.41** 1.00 

Notes. N (listwise) = 188. M = Moyenne; ET = Écart-type. DIO = Duplicité induite par l’organisation. Sexe : 1 = Féminin, 2 = Masculin. 
Âge : 1 = moins de 18 ans, 2 = 18-20 ans, 3 = 21-23 ans, 4 = 24-26 ans, 5 = 27-29 ans, 6 = 30-32 ans, 7 = 33-35 ans, 8 = plus de 36 
ans. Scolarité : 1 = aucun, 2 = Secondaire, 3 = DESS, 4 = CEGEP, 5 = Université. Expérience : 1 = moins d’un mois, 2 = 1-6 mois, 3 = 
6 mois-1 an, 4 = 1-2 ans, 5 = 2-5 ans, 6 = plus de 5 ans. ** p < .01; * p < .05.
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3.3 Vérifications des hypothèses 
 
Les hypothèses formulées pour la présente étude portaient sur l’incidence de la DIO, au-
delà des effets du stress au travail, des attentes claires de la part du supérieur immédiat 
et de l’accès à de la formation, comme le soutien à la performance, sur différents aspects 
de la satisfaction au travail des représentants aux ventes travaillant dans les boutiques. 
Des modèles de régression ont été calculés pour chacun des types de satisfaction au 
travail, soit la satisfaction envers les tâches, l’employeur et la profession. Afin de mieux 
apprécier les portions de variance relatives à chacun des groupes de variables, celles-ci 
ont été entrées dans les différents modèles de régression selon un ordre précis. Dans un 
premier temps, les indices sociodémographiques tels l’âge, le sexe, l’expérience de 
travail et le dernier niveau de scolarité complété, ont été entrés dans le modèle de 
régression (Bloc 1). Les facteurs liés aux contraintes, comme le stress au travail, ainsi 
que les ressources offertes aux travailleurs, soit des attentes claires de la part du 
supérieur immédiat et accès à de la formation, ont été entrés dans un second temps (Bloc 
2), puis la DIO a été entrée dans un troisième et dernier temps (Bloc 3) afin de rendre 
compte de son apport incrémental. À titre complémentaire, un modèle de régression a 
aussi été produit suivant la même procédure pour estimer les effets de la DIO sur un 
indice global de satisfaction. Les résultats à ces quelques analyses sont reproduits au 
Tableau 3. 
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Tableau 3 - Résultats de l’analyse de régression multiple prédisant les différents aspects de la satisfaction au 
travail 
 

 
Satisfaction - Tâches Satisfaction - Employeur Satisfaction - 

Professionnelle 

Satisfaction globale 

Variables B1 B2 B3 B1 B2 B3 B1 B2 B3 B1 B2 B3 

1. Sexe -.06  -.03 -.02 -.02 -.01 .01 -.10 -.07 -.05 -.08 -.05 -.02 

2. Âge  .00 .01 -.04 -.20* -.18†  -.26**  .03  .02 -.06 -.06 -.05 -.14 

3. Scolarité -.04 .04  .06 -.09 -.03 .00 -.17* -.11 -.09 -.12 -.03  .00 

4. Expérience  .05 .07  .07    .25**   .25**   .24**  .03  .06 .05  .13   .15†  .14† 

5. Stress au travail    -.27**   -.20**  -.25** -.14†   -.14† -.04   -.29** -.17* 

6. Attentes claires   .18*  .17*  .05 .03    .17*   .15*   .19**  .16* 

7. Accès à de la 

formation  
   .21**   .20**   .14†  .13†   .16* .16*   .23**  .22** 

8. DIO   -.19*    -.30**   -.29**   -.33* 

 

R2 

 

  .01 

 

.19 

 

 .22 

 

  .05 

 

 .15 

 

 .22 

 

 .04 

 

 .13 

 

.20 

 

 .05 

 

.24 

 

 .32 

∆R2  .18  .03   .09  .07   .10 .07  .19  .08 

Notes. N = 188. B1 = Bloc 1 (indices sociodémographiques); B2= Bloc 2 (contraintes et ressources); B3 = Bloc 3 (DIO). DIO = Duplicité induite 

par l’organisation. ** p < .01; * p < .05 ; † p < .10 
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Dans l’ensemble, les résultats observés permettent de soutenir les différentes 
hypothèses de recherche (H1, H2 et H3) proposant que la DIO contribue isolément à la 
prédiction de la satisfaction envers les tâches (∆R2 = 3 %), l’employeur (∆R2 = 7 %) et la 
profession (∆R2 = 7 %), en dépit de l’effet des contraintes que perçoit le travailleur (le 
stress vécu au travail) et des ressources dont il bénéficie : les attentes claires de la part 
du supérieur immédiat et l’accès à de la formation. Les résultats aux analyses 
complémentaires montrent aussi une contribution incrémentale de la DIO à la prédiction 
de l’indice global de satisfaction des travailleurs (∆R2 = 8 %). La Figure 1 illustre, pour 
chacun des types de satisfaction étudiés, les contributions respectives des différents 
blocs de variables. 
 
Figure 1 
Proportions de variance expliquée (en %) pour chacun des blocs de variables pour 
les différents types de satisfaction 
 

 
 
4 Discussion 
 
4.1 Principaux constats 
 
Cette étude avait trois principaux objectifs. Tout d’abord, elle visait à présenter et à définir 
la DIO comme un nouveau concept afin de considérer ses multiples aspects et 
perspectives. Le second objectif de l’étude consistait à étudier les effets de la DIO sur 
différents types de satisfaction chez des travailleurs œuvrant dans le secteur des 
télécommunications. Les résultats obtenus suggèrent que la pression que ressentent les 
travailleurs à faire l’usage de la duplicité et du mensonge dans l’exercice de leur fonction 

Satisfaction tâches Satisfaction employeur Satisfaction professionnelle Satisfaction globale

Bloc 3 3% 7% 7% 8%

Bloc 2 18% 9% 10% 19%

Bloc 1 1% 5% 4% 5%
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est lié négativement au niveau de satisfaction par rapport aux tâches, à l’employeur et à 
la profession. Enfin, en vertu du dernier objectif, qui concernait l’apport incrémental de la 
DIO sur les différents types de satisfaction, les résultats à cette étude montrent aussi que 
les effets négatifs de la DIO s’ajoutent à ceux d’autres facteurs déjà reconnus, et que la 
contribution de cette variable est plus grande encore pour les types de satisfaction envers 
l’employeur et la profession, comparativement à la satisfaction envers les tâches. Cela 
s’explique du fait que l’évaluation de ces deux types de satisfaction effectuée par les 
travailleurs repose aussi sur des considérations qui ne relèvent pas uniquement de leur 
volonté, ce qui peut contribuer à nourrir chez eux des sentiments d’insatisfaction et de 
frustration à l’égard de leur employeur et de leur profession. Ce dernier constat semble 
relever la pertinence de considérer la DIO à travers ses effets, au moment d’estimer les 
niveaux de satisfaction des travailleurs.  
 
4.2 Implications pratiques 
 
Bien que cette recherche ne constitue qu’un premier pas sur l’étude de la DIO, des pistes 
semblent se dresser du côté des politiques organisationnelles, du rôle du supérieur 
immédiat et du système de rétribution de l’organisation. Ces trois avenues semblent 
toutes en lien avec les perspectives de la DIO relevées par Desjardins (2021). 
 
D’un point de vue organisationnel, les dirigeants désirant limiter l’utilisation de la duplicité 
auraient tout intérêt à réviser leurs politiques internes, ou du moins à clarifier le contrat – 
psychologique – de travail avec leurs employés. Par exemple, l’organisation pourrait se 
doter d’une charte des responsabilités éthiques et s’assurer d’exposer adéquatement les 
travailleurs à celle-ci, par l’offre de formations, d’affichages en magasin, d’accès à de la 
documentation sur le portail intranet de l’entreprise, etc.  
 
Les supérieurs immédiats pourraient, quant à eux, contribuer à limiter les incidences 
nuisibles de la DIO sur les niveaux de satisfaction des travailleurs. Pour ce faire, ils 
devraient voir à communiquer clairement aux nouveaux employés leurs attentes ainsi que 
les règlements entourant les processus internes liés à la vente en magasin. Cette 
conclusion vient appuyer l’argumentaire de Cooper et Frank (2002) sur l’importance et la 
pertinence de bien préciser les comportements désirables en contexte organisationnel. 
 
La troisième piste de solution concerne le système de rétribution présent dans 
l’organisation. Les travaux de Gläser et ses collaborateurs (2022), à l’instar de ceux de 
Stegeman (2000), rappellent certains des effets nuisibles que peut entrainer un recours 
trop important à des pratiques de rémunération variables, c’est-à-dire centrées sur les 
commissions ou les bonus. Si elle est mal encadrée, la présence de telles pratiques dans 
le milieu pourrait façonner certaines croyances chez les travailleurs voulant que la 
duplicité soit un comportement acceptable pour l’organisation et ses représentants 
(Patwardhan et al., 2009 ; Ruffini et al., 2020). Ainsi, un système de rétributions qui ne 
se concentre pas seulement sur les indicateurs individuels telles les ventes à 
commission, pourrait sans doute réduire chez les travailleurs l’impression qu’il est 
nécessaire de recourir à la duplicité ou au mensonge pour bien performer. D’ailleurs, en 
lien avec cette idée, certaines organisations ont maintenant instauré un système de 
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rémunération qui tient compte aussi de la satisfaction des clients à travers leurs rapports 
avec les travailleurs (Ellis, 1997). 
 
4.3 Limites à l’étude et pistes de recherche 
 
Cette étude présente certaines limites dont il faut tenir compte lors de l'interprétation des 
résultats. Premièrement, sa nature transversale ne permet pas de faire des inférences 
causales entre les variables étudiées. Deuxièmement, l’influence possible d’un biais de 
variance commune représente une autre limite, puisque toutes les variables ont été 
évaluées à l’aide de mesures autodéclarées à un seul moment dans le temps. Cette façon 
de procéder peut avoir contribué à gonfler, bien qu’artificiellement, les relations entre les 
variables étudiées (Podsakoff et al., 2012). Cependant, les résultats aux analyses 
préliminaires réalisées suggèrent que cette influence est quelque peu relative et sans 
doute semblable à ce que l’on pourrait s’attendre à trouver dans les études qui utilisent 
un devis de recherche similaire. Une troisième limite concerne l’utilisation d’outils à un 
seul item pour mesurer les différents facteurs pris en compte dans cette étude. 
L’utilisation de mesures à un seul item a été critiquée dans la littérature, principalement 
parce qu’elles peuvent ne pas évaluer adéquatement des constructions 
conceptuellement complexes (Allen et al., 2022; Wanous et al., 1997). Cependant, 
certains auteurs considèrent que ce type de mesures reste approprié pour capturer des 
concepts concrets et unidimensionnels, c’est-à-dire lorsque l’item unique peut 
représenter l’ensemble de la définition (Allen et al., 2022; Fisher et al., 2016). Il faut 
reconnaitre que l’utilisation d’un seul item par concept se veut bien commune dans le 
secteur des télécommunications, qui a fréquemment recours à des sondages de type 
pulse pour connaitre l’opinion de ses travailleurs et de ses clients (Jolton et Klein, 2020). 
La quatrième limite se retrouve dans le construit de la DIO en tant que tel. Le caractère 
embryonnaire de ce concept ne permet sans doute pas d’étayer l’ensemble de ses 
facettes ou représentations. Bien que les résultats à cette étude suggèrent déjà des 
qualités appréciables en ce qui concerne la mesure de la DIO, des études futures 
gagneraient à poursuivre les travaux quant à sa validation, pour évaluer sa validité 
convergente avec des échelles mesurant des construits similaires, par exemple. La 
venue de tels travaux permettra aussi de tester des modèles plus complexes, incluant 
des variables médiatrices et modératrices. À cet égard, le niveau d’émulation perçu entre 
les travailleurs afin d’accroitre les ventes pourrait sans doute constituer une avenue 
intéressante pour préciser encore davantage les résultats observés à la présente étude. 
La reconduction d’une telle étude chez d’autres types de travailleurs s’inscrit aussi 
comme voie prometteuse pour ce construit. 
 
5 Conclusion 
 
Cette étude avait pour principal objectif de préciser les pourtours d’un nouveau construit, 
soit la DIO. Malgré son caractère exploratoire, elle montre que la DIO contribue 
significativement à l’estimation des niveaux de satisfaction qu’entretiennent les 
représentants aux ventes envers leurs tâches, leur employeur et la profession qu’ils 
occupent, et que l’effet de cette variable s’inscrit au-delà celui d’autres facteurs plus 
communément étudiés. Au vu du potentiel que recèle ce construit et de ses effets négatifs 
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sur la satisfaction des travailleurs, il est souhaité que d’autres chercheurs considèrent la 
DIO dans leurs travaux. 
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